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Le fan-club RoW passe à l’analyse 
après le scrutin du 12 avril

MOBILISATION CITOYENNE

Quelques jours après l’élec-
tion présidentielle du 12 avril 
2026, l’heure est déjà au bi-
lan au sein du fan-club de 
Romuald Wadagni. Acteur 
engagé dans la mobilisation 
électorale, le mouvement 
entend capitaliser sur son ex-
périence de terrain pour ren-
forcer son action citoyenne.

C’est dans cette dynamique 
qu’une rencontre straté-
gique est annoncée pour le 
samedi 18 avril 2026 à Por-
to-Novo. Prévue à la salle de 
conférence ELONA HOUSE 
à partir de 09h30, cette ac-
tivité réunira militants, coor-
dinateurs et sympathisants 
autour d’un objectif clair : 
analyser la contribution du 
fan-club à la participation 
électorale et tracer les pers-
pectives.

Durant la campagne et le 
jour du vote, les membres du 
fan-club ont multiplié les ac-
tions de sensibilisation, no-
tamment auprès des jeunes 
et des primo-votants. Une 
mobilisation saluée par plu-
sieurs observateurs, dans un 
contexte où le taux de parti-
cipation demeure un enjeu 
majeur pour la consolidation 

démocratique.

La rencontre du 18 avril se veut 
donc un cadre d’échanges 
francs et constructifs. Au 
programme : présentation 
du bilan des activités, témoi-
gnages des acteurs de ter-
rain, analyse des forces et 
des insuffisances, ainsi que 
l’élaboration de recomman-
dations pour les échéances à 
venir.

Au-delà d’un simple exercice 
interne, cette initiative tra-
duit la volonté du fan-club 
de s’inscrire durablement 
dans une dynamique d’en-
gagement citoyen structuré. 
Elle marque également une 
étape importante dans la 
consolidation de ses actions 
en faveur d’une participation 
électorale plus forte et plus 
inclusive.

Avec ce rendez-vous, le 
fan-club Romuald Wada-
gni confirme son ambition : 
transformer l’essai de la mo-
bilisation en une stratégie 
durable au service de la dé-
mocratie béninoise.

James Meryl ALLAGBE



Longtemps identifié comme 
l’architecte des réformes éco-
nomiques béninoises, Romuald 
Wadagni s’impose désormais 
dans l’arène politique nationale. 
Après une décennie à la tête 
du ministère de l’Économie et 
des Finances, il accède à la pré-
sidence du Bénin à l’issue d’un 
scrutin dont les résultats ont été 
proclamés dans la nuit de lundi à 
mardi. Une trajectoire singulière 
pour cet homme qui a d’abord 
bâti sa crédibilité dans la rigueur 
des chiffres avant de la consa-
crer dans les urnes.

Une campagne de terrain pour 
casser les codes

Figure réputée discrète, peu en-
cline aux projecteurs, Wadagni a 
surpris par l’intensité de sa cam-
pagne. Multipliant jusqu’à six 
meetings quotidiens, il a parcou-
ru l’ensemble du territoire, des 
grands axes de Cotonou aux lo-
calités les plus reculées.

Adoptant un style sobre et acces-
sible, loin des codes classiques, il 
s’est présenté sans artifices, en-
chaînant les interventions sans 
notes et abordant des théma-
tiques variées. Une stratégie as-
sumée pour déconstruire son 
image d’expert technocrate et 
affirmer une proximité avec les 
populations.

Des racines locales à une carrière 
internationale

Né à Lokossa en 1976, dans le 
sud-ouest du pays, Romuald 
Wadagni revendique un ancrage 
fort à ses origines. Issu d’un mi-
lieu familial intellectuel, il a tou-
tefois construit l’essentiel de sa 
carrière à l’international.

Formé en finance en France puis 
à la prestigieuse Université Har-
vard, il intègre le cabinet Deloitte, 
où il accède au rang d’associé en 
charge de plusieurs opérations 
africaines. Un parcours qui forge 
son profil d’expert reconnu des 
questions économiques.

Une décennie de réformes éco-
nomiques structurantes

En 2016, le président Patrice Ta-
lon lui confie les rênes des fi-
nances publiques. Une nomina-

tion marquante à quelques mois 
de ses 40 ans.

Sous sa direction, le Bénin en-
gage une transformation écono-
mique notable : réduction signi-
ficative du déficit public, stabilisé 
autour de 3 % du PIB, relance des 
investissements structurants et 
modernisation progressive de 
l’économie.

Reconduit et promu ministre 
d’État en 2021, il s’impose comme 
l’un des piliers du dispositif gou-
vernemental, dans un contexte 
de croissance soutenue dépas-
sant les 6 % en moyenne sur plu-
sieurs années.

Dans la continuité, mais face à 
de nouveaux défis

Arrivé à la tête de l’État, Romuald 
Wadagni devrait s’inscrire dans 
la continuité des politiques en-
gagées sous Patrice Talon. Tou-
tefois, l’exercice du pouvoir prési-
dentiel élargit considérablement 
le champ des responsabilités.

Au-delà des performances éco-
nomiques, le nouveau chef de 
l’État devra faire face à des en-
jeux sécuritaires majeurs, no-
tamment dans le nord du pays, 
confronté à des menaces persis-
tantes. Une problématique qui 
s’impose désormais comme l’un 
des tests décisifs de son mandat.

Un profil de rassembleur pour 
une nouvelle génération poli-
tique

Soutenu par les principales for-
mations de la majorité, et bé-
néficiant de ralliements au-delà 
de son camp, Wadagni s’est pro-
gressivement imposé comme 
une figure de consensus.

Son style, marqué par la rete-
nue et l’efficacité, tranche avec 
les pratiques politiques plus dé-
monstratives. Pour ses partisans, 
il incarne une nouvelle généra-
tion de dirigeants, davantage 
orientée vers les résultats que 
vers les discours.

Une diplomatie d’équilibre à 
consolider

Sur le plan international, il de-
vrait poursuivre une ligne prag-

matique. Proche de partenaires 
traditionnels comme la France, 
il devra néanmoins composer 
avec un environnement régional 
en mutation, notamment avec 
des relations à reconstruire avec 
certains voisins comme le Niger.

Entre gouvernance et libertés 
publiques

La question des libertés pu-
bliques s’impose également 
comme un enjeu majeur de son 
mandat. Héritier d’une période 

marquée par un encadrement 
strict de l’espace politique, il lui 
reviendra de trouver un équilibre 
entre stabilité institutionnelle et 
ouverture démocratique.

Élu pour un mandat de sept ans 
renouvelable une fois, Romuald 
Wadagni ouvre ainsi une nou-
velle page de l’histoire politique 
du Bénin, avec en ligne de mire 
des ambitions de transformation 
à long terme, à l’horizon 2040.

Emeric Joël ALLAGBE

PORTRAIT DU SUCCESSEUR DE PATRICE TALON EN 2026

ROMUALD WADAGNI, L’ASCENSION D’UN
TECHNOCRATE VERS LA MAGISTRATURE SUPRÊME
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Il est des figures politiques dont l’as-
cension dépasse les contingences ordi-
naires pour s’inscrire dans une logique 
de nécessité. Des hommes dont le par-
cours semble répondre à une attente 
profonde, presque silencieuse, d’un 
peuple en quête de repères solides. Jo-
seph Fifamè Djogbénou appartient à 
cette catégorie singulière.

À la veille de son accession annoncée 
à la présidence de l’Assemblée natio-
nale, ce 15 avril, l’enjeu dépasse large-
ment la prise d’une fonction institution-
nelle. C’est une responsabilité d’État 
qui s’ouvre à lui, avec tout ce qu’elle im-
plique d’exigence, de hauteur et de vi-
sion.

Car l’homme ne s’est jamais construit 
dans l’improvisation. Juriste de haut 
rang, professeur agrégé, avocat recon-
nu, il s’est imposé dans l’espace public 
par la rigueur de sa pensée et la préci-
sion de son verbe. Mais chez lui, l’intel-
lect n’est jamais resté théorique : il s’est 
toujours prolongé dans l’action.

Proche parmi les proches du président 
Patrice Talon, il a été l’un des artisans 
discrets mais déterminants des grandes 
réformes engagées depuis 2016. Là où 
d’autres privilégiaient les équilibres 
fragiles, lui a choisi la refondation. Là 
où certains temporisaient, il a assumé 
des choix structurants, guidé par une 
conviction simple : un État fort repose 
sur la cohérence, la clarté et l’autorité 
des institutions.

Son passage à la tête de la Cour constitu-
tionnelle a cristallisé cette approche. Il y 
a imprimé une marque reconnaissable 
entre toutes : exigence, discipline et fer-
meté. Un style qui n’a jamais cherché le 
consensus facile, mais qui a constam-
ment visé la solidité institutionnelle.
Aujourd’hui, c’est ce même cap qui l’at-
tend au Parlement.

L’Assemblée nationale béninoise, en 
quête de renouveau, pourrait trouver en 
lui bien plus qu’un arbitre : un véritable 
bâtisseur. À travers sa gouvernance, 
c’est l’idée d’une institution plus struc-
turée, plus influente et plus respectée 
qui se dessine. Une Assemblée qui ne se 
limite pas à produire des lois, mais qui 
incarne pleinement la gravité républi-
caine.

Ce qui distingue fonda-
mentalement Joseph Fi-
famè Djogbénou, au-delà 
de ses compétences tech-
niques, c’est sa capacité 
à inscrire son action dans 
le temps long. Dans un 
univers politique souvent 
dominé par l’urgence et 
l’instantané, il privilégie la 
construction patiente, la 
cohérence des normes et 
la stabilité des institutions.

Mais le défi qui s’ouvre à 
lui est à la hauteur de cette 
ambition.

Présider une Assemblée 
nationale, ce n’est pas seu-
lement diriger des débats. 
C’est porter une certaine 
idée de la démocratie : 
une démocratie exigeante, 
structurée, capable de 
transformer la diversité 
des opinions en décisions 
éclairées. Il lui faudra ainsi 
conjuguer deux impéra-
tifs : rester fidèle à la dy-
namique réformatrice en 
cours tout en garantissant l’autonomie 
et la vitalité du pouvoir législatif.

Un exercice d’équilibre délicat, mais à la 
mesure de son parcours.

Car Joseph Fifamè Djogbénou n’est pas 
un homme qui contourne la complexité. 
Il la maîtrise, l’intègre et s’en sert comme 
levier. Plus qu’un juriste ou un respon-
sable politique, il apparaît comme un 
véritable stratège de l’État, attentif aux 
rapports de force, aux mécanismes ins-
titutionnels et aux exigences de légiti-
mité.

Le 15 avril s’annonce ainsi comme un 
moment charnière. Une transition déci-
sive, où il ne s’agira plus seulement de 
concevoir les équilibres institutionnels, 
mais de les incarner au plus haut niveau 
du pouvoir législatif.

Dans un contexte ouest-africain mar-
qué par des incertitudes politiques, le 
Bénin demeure une référence relative 
en matière de stabilité institutionnelle. 
Une stabilité précieuse, mais fragile, qui 
repose en grande partie sur la qualité 

de ses dirigeants et de ses institutions. 
En accédant au perchoir, Joseph Fifamè 
Djogbénou en devient l’un des garants 
essentiels.

Mais au-delà de la continuité, une op-
portunité s’offre à lui : celle d’insuffler 
une ambition nouvelle. Faire du Parle-
ment un centre d’impulsion, redonner 
au débat sa profondeur, à la loi sa no-
blesse et à l’institution sa pleine dignité.

Au fond, l’enjeu est clair : hisser davan-
tage l’État.
Et si une formule devait résumer cette 
séquence politique, ce serait celle-ci : 
transformer le pouvoir en exigence, et 
l’exigence en culture.

À l’instant où il s’apprête à franchir ce 
cap, une certitude s’impose : ce n’est 
pas seulement un homme qui accède à 
une fonction.

C’est une vision qui prend forme.
Et peut-être déjà, une marque durable 
sur l’histoire institutionnelle du Bénin.

Godfroy MISSAHOGBÉ

LEADERSHIP AU SOMMET DE L’ÉTAT

JOSEPH FIFAMIN DJOGBENOU 
FACE À SON DESTIN NATIONAL
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L’ESPACE FIFAMÈ, VOTRE NOUVEL AIR DE FÊTE À ELONA HOUSE !
LOISIRS, FÊTES ET DÉTENTE À PORTO-NOVO

Pour toutes vos soirées en plein air, 
anniversaires, chill soirées et autres 
événements conviviaux, le pro-
moteur de la salle ELONA HOUSE 
à Porto-Novo lance un nouveau 
concept : l’espace FIFAMÈ. Un 
cadre idéal, désormais ouvert à 
toute la population de Porto-Novo 
et des environs.
 
Porto-Novo se dote d’un nouvel 
espace de loisirs qui promet de 
marquer les esprits : l’espace FIFA-
MÈ, récemment mis à disposition 
par le promoteur de la salle ELONA 
HOUSE, bien connue pour accueil-
lir des événements prestigieux 
dans la capitale.
 
Situé dans un environnement 
agréable et facilement accessible, 
FIFAMÈ offre un cadre spacieux, 
sécurisé et bien aménagé, par-
fait pour organiser des soirées en 
plein air, anniversaires, chill soi-
rées, retrouvailles entre amis, pe-
tits concerts, afterworks et bien 
plus encore. Avec une atmosphère 
détendue et une ambiance chaleu-
reuse, l’espace s’adapte aussi bien 
aux rassemblements festifs qu’aux 
moments de détente en famille ou 
entre collègues.
 
Que vous soyez un particulier, une 
association ou une entreprise, FI-
FAMÈ est l’endroit rêvé pour subli-
mer vos instants de convivialité à 
Porto-Novo.
 
Réservez dès maintenant et of-
frez-vous l’expérience FIFAMÈ !
 
- Localisation : Salle ELONA HOUSE, 
Porto-Novo
 
- Contacts: 0144904640 / 
0198904640
 
- Disponibilité : Tous les jours sur 
réservation

 
James Méryl ALLAGBE

7PUBLICITÉ N° 538 DU 15 AVRIL 2026L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN



8 POLITIQUEN° 538 DU 15 AVRIL 2026 L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

À quelques jours du scrutin pré-
sidentiel du 12 avril 2026, la prise 
de position de Éric Houndété 
continue de susciter débats et 
interrogations sur la scène poli-
tique nationale. Invité de Bip Ra-
dio, l’acteur politique, originaire 
de Kpomassè, a clarifié les moti-
vations de son soutien au candi-
dat Romuald Wadagni.

Un soutien assumé, loin de tout 
arrangement politique

Face aux rumeurs évoquant un 
éventuel accord politique, Éric 
Houndété a tenu à lever toute 
équivoque. Il rejette catégori-
quement l’idée d’un « deal » et 
revendique une décision fondée 
sur une analyse personnelle et 
rationnelle du projet de société 

porté par le candidat de la mou-
vance présidentielle.

Selon lui, ce choix procède d’une 
« adhésion de raison », motivée 
par des convergences sur des 
enjeux majeurs pour le pays.

« Pas un abonnement à l’opposi-
tion »

Interpellé sur la cohérence de 
son positionnement, alors qu’il 
se réclame toujours du parti Les 
Démocrates, Éric Houndété a li-
vré une déclaration forte : « On 
ne crée pas un parti politique 
pour faire un abonnement à l’op-
position ».

À travers cette formule, il affirme 
une vision pragmatique de l’en-

gagement politique, où l’intérêt 
national primerait sur les pos-
tures partisanes figées.

Un choix stratégique orienté vers 
des priorités communes

Dans son intervention, l’homme 
politique met en avant plusieurs 
axes de convergence avec le 
candidat qu’il soutient. Il cite 
notamment l’amélioration des 
conditions de vie des popula-
tions, le renforcement des liber-
tés publiques et la consolidation 
de la démocratie.

Autant de priorités qu’il juge es-
sentielles et qui, selon lui, justi-
fient son positionnement dans 
le contexte actuel.

La liberté de choix en l’absence 
de ligne officielle

Se présentant toujours comme 
président par intérim des Les 
Démocrates, Éric Houndété rap-
pelle que sa formation politique 
n’a pas officiellement pris posi-
tion pour cette élection.

Dans ce contexte, il revendique 
pleinement sa liberté indivi-
duelle en tant que citoyen de faire 
un choix qu’il estime conforme à 
ses convictions et à sa lecture de 
l’intérêt général.

Par cette sortie médiatique, Éric 
Houndété assume une posture 
qui tranche avec les lignes clas-
siques de l’opposition, au risque 
de raviver les tensions internes 
au sein de sa formation politique, 
mais aussi de redéfinir les équi-
libres dans le paysage politique 
béninois à l’issue du scrutin.

Youssouf AVOCEGAMOU

PRÉSIDENTIELLE 2026

Éric Houndété revendique un choix « de raison » sur Bip Radio
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Alors que près de 7,9 millions de 
Béninois étaient appelés aux urnes 
le dimanche 12 avril 2026, le scru-
tin présidentiel a livré une image 
contrastée de la participation ci-
toyenne. Entre affluence relative 
dans certaines zones et désintérêt 
perceptible ailleurs, une question 
s’impose : comment comprendre 
l’attitude des électeurs et quels 
messages ont-ils réellement ex-
primés à travers leur vote ?

Sur le plan des chiffres, le taux de 
participation s’est établi autour de 
58 %, un niveau en progression par 
rapport à 2021, mais encore jugé 
modéré par plusieurs observa-
teurs . Dans les grandes agglomé-
rations comme Cotonou ou Por-
to-Novo, l’engouement est resté 
timide, avec des bureaux enregis-
trant parfois moins de 40 % de vo-
tants . À l’inverse, les zones rurales 
ont affiché une mobilisation plus 
soutenue, traduisant un ancrage 
encore fort du vote comme devoir 
civique dans ces localités.

Pour de nombreux analystes, 
cette participation différenciée 
s’explique d’abord par le contexte 
politique du scrutin. La large do-

mination du candidat de la mou-
vance présidentielle et l’absence 
d’une opposition structurée ont 
contribué à réduire l’intensité de la 
compétition électorale. Dans ces 
conditions, une partie de l’électo-
rat n’a pas perçu d’enjeu décisif, 
ce qui a pu freiner la mobilisation, 
notamment en milieu urbain .

Mais réduire le comportement 
des électeurs à un simple désinté-
rêt serait une lecture incomplète. 
En réalité, le vote du 12 avril appa-
raît aussi comme un acte d’adhé-
sion pour une frange importante 
de la population. La continuité des 
réformes engagées ces dernières 
années, les progrès économiques 
enregistrés et la promesse de sta-
bilité institutionnelle ont convain-
cu une partie des électeurs de se 
déplacer pour soutenir cette tra-
jectoire.

À travers leur participation, les Bé-
ninois ont ainsi envoyé plusieurs 
messages. D’abord, un message 
de confiance relative envers la sta-
bilité politique et la continuité de 
l’État. Ensuite, un signal plus nuan-
cé, traduisant une attente forte en 
matière d’inclusion politique et de 

pluralisme démocratique. Enfin, 
une expression silencieuse de las-
situde chez certains citoyens, face 
à un scrutin perçu comme joué 
d’avance.

Pour Jock ADAMMADO et Armand 
VIDÉGLA, observateurs de la scène 
politique, cette élection révèle une 
maturité électorale en construc-
tion. Selon eux, le peuple béninois 
ne se contente plus de voter mas-
sivement ; il choisit désormais les 
moments et les conditions de sa 
mobilisation, transformant ainsi la 
participation en véritable instru-
ment d’expression politique.

Au-delà des chiffres, le scrutin du 
12 avril 2026 confirme donc une 
évolution profonde du compor-
tement électoral au Bénin. Entre 
adhésion, réserve et exigence dé-
mocratique, les électeurs ont, une 
fois encore, rappelé que leur si-
lence ou leur mobilisation consti-
tuent en eux-mêmes un langage 
politique à part entière.

Emeric Joël ALLAGBE

PARTICIPATION ÉLECTORALE DU 12 AVRIL 2026

Entre mobilisation réelle et lecture politique du scrutin



10 ACTUALITÉSN° 538 DU 15 AVRIL 2026 L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

Un grave incendie s’est déclaré 
le lundi 13 avril 2026 à Cassagbo, 
dans l’arrondissement de Coussi, 
commune de Toffo, plongeant 
les populations locales dans la 
stupeur.

Un drame déclenché par la proxi-
mité du carburant frelaté

À l’origine du sinistre, la présence 
d’essence de contrebande, com-
munément appelée « kpayo », 
stockée à proximité immédiate 
d’un foyer domestique. Selon 

les premières constatations, une 
simple étincelle aurait suffi à em-
braser le carburant, déclenchant 
un incendie d’une rare intensité.

Les flammes se sont rapidement 
propagées, alimentées par la 
forte inflammabilité du produit, 
laissant peu de temps aux rive-
rains pour réagir.

Des habitants en première ligne 
avant l’arrivée des secours

Alertés par la violence de l’incen-

die, les habitants ont tenté de cir-
conscrire le feu avec des moyens 
rudimentaires, utilisant seaux 
d’eau et objets de fortune. Une 
mobilisation spontanée mais in-
suffisante face à l’ampleur du si-
nistre.

L’intervention des sapeurs-pom-
piers venus de Allada a finale-
ment permis de maîtriser les 
flammes et d’éviter une pro-
pagation à plus grande échelle.

Trois blessés graves, évacuations 
en cours

Le bilan provisoire fait état de 
trois blessés graves. Pris en 
charge en urgence au centre 
de santé de Coussi, les victimes 
devraient être transférées vers 
des structures hospitalières plus 
adaptées pour des soins spécia-
lisés.

Aucun décès n’a été enregistré, 
mais l’état de certains blessés 
suscite de vives inquiétudes.

Des pertes matérielles considé-
rables

Au-delà du bilan humain, l’in-

cendie a causé d’importants dé-
gâts matériels. Plusieurs installa-
tions et biens situés à proximité 
du point de départ des flammes 
ont été détruits ou fortement 
endommagés.

Une nouvelle alerte sur les dan-
gers du “kpayo” en zone habitée

Ce drame relance le débat sur les 
risques liés à la commercialisa-
tion et au stockage du carburant 
illicite au cœur des habitations. 
Une pratique répandue, mais 
particulièrement dangereuse, 
comme le démontre une fois de 
plus cet incident.

Les autorités locales mobilisées

Informé de la situation, le maire 
de Toffo s’est rendu sur les lieux 
pour exprimer sa solidarité aux 
victimes et suivre de près les 
opérations de prise en charge.

Des mesures d’urgence ont été 
engagées afin d’assister les si-
nistrés et prévenir de nouveaux 
drames.

Youssouf AVOCEGAMOU

TOFFO

Un incendie provoqué par du “kpayo” fait plusieurs blessés et d’importants dégâts

À Rabat, l’épilogue judiciaire de la 
finale tendue de la Coupe d’Afrique 
des nations 2025 entre le Sénégal et 
le Maroc est désormais connu. Lun-
di 13 avril, la cour d’appel a confirmé 
les condamnations prononcées en 
première instance contre 18 suppor-
teurs sénégalais impliqués dans les 
troubles survenus en marge de la 
rencontre.

Des peines confirmées malgré les 
contestations

Après plusieurs heures de débats, le 

verdict est tombé tard dans la soi-
rée. Les 18 prévenus ont écopé de 
peines allant de trois mois à un an 
de prison, assorties d’amendes ju-
gées conséquentes. Une décision 
conforme au jugement initial ren-
du en février, bien que le parquet 
ait, une nouvelle fois, plaidé pour 
des sanctions plus lourdes, allant 
jusqu’à deux ans de prison ferme.

Des incidents survenus lors d’une fi-
nale sous haute tension

Les faits remontent au 18 janvier, au 

stade Moulay-Abdellah, théâtre de 
la finale remportée 1-0 par le Séné-
gal. Des affrontements avaient écla-
té dans les tribunes, impliquant des 
supporteurs, des agents de sécurité 
et des forces de l’ordre. Les autorités 
marocaines ont retenu contre les 
accusés des faits de « hooliganisme 
».

Une défense qui dénonce un 
manque de preuves

Du côté de la défense, la décision 
suscite de vives critiques. L’avocat 
des supporteurs, Patrick Kabou, 
conteste fermement la matérialité 
des faits reprochés. Selon lui, au-
cune preuve tangible n’aurait été 
présentée pour établir l’implica-
tion directe de ses clients dans les 
violences. Il affirme notamment 
que ses demandes de production 
d’images ou de vidéos d’identifica-
tion sont restées sans suite.

Des groupes de supporteurs identi-
fiés

Les personnes condamnées appar-
tiendraient à deux associations bien 

connues de supporters sénégalais 
: 12e Gaindé et ASC Lébougui. Elles 
avaient été interpellées peu après 
les échauffourées.

Une fin de match controversée

La tension autour de cette finale 
s’explique aussi par des décisions 
arbitrales contestées. En fin de ren-
contre, le Maroc avait obtenu un pe-
nalty après recours à l’assistance vi-
déo. Quelques minutes auparavant, 
un but inscrit par Ismaïla Sarr avait 
été annulé sans vérification par la 
VAR, alimentant la frustration des 
supporteurs sénégalais.

Entre justice et controverse sportive, 
cette affaire laisse des traces du-
rables dans les relations entre sup-
porteurs et interroge sur la gestion 
sécuritaire et arbitrale des grandes 
compétitions africaines.

Youssouf AVOCEGAMOU

APRÈS LES INCIDENTS DE LA FINALE SÉNÉGAL–MAROC

La justice marocaine tranche
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À l’approche de l’élection pré-
sidentielle prévue en avril 
2026, Djibouti s’inscrit dans 
une dynamique de continui-
té politique marquée par une 
réforme constitutionnelle 
controversée. Le président Is-
maïl Omar Guelleh, au pouvoir 
depuis plus de deux décen-
nies, a levé en 2025 le dernier 
verrou juridique susceptible 
de freiner une nouvelle candi-
dature.

Une Constitution remodelée 
pour prolonger le règne

En octobre 2025, une révision 
constitutionnelle majeure a 
supprimé la limite d’âge im-
posée aux candidats à la ma-
gistrature suprême. Quelques 
semaines plus tard, en no-
vembre, le Parlement enté-
rinait sans opposition cette 
orientation en abolissant toute 
restriction formelle à l’éligibili-
té présidentielle.
Adoptée sans véritable dé-
bat public, cette réforme il-
lustre l’alignement quasi total 
de l’Assemblée nationale sur 
l’exécutif. Elle ouvre la voie à 
une prolongation du pouvoir 
présidentiel au-delà de 2026, 
dans un climat politique large-
ment verrouillé.

Un scrutin sans suspense

Au pouvoir depuis 1999, Ismaïl 
Omar Guelleh, aujourd’hui âgé 
de 78 ans, aborde l’échéance 
du 10 avril 2026 en position de 
force. L’opposition, dénonçant 
un processus inéquitable, a 

choisi de boycotter le scrutin, 
laissant peu de doute sur son 
issue.
Djibouti, petit État stratégique 
de la Corne de l’Afrique, occupe 
une position géographique clé 
à l’entrée du détroit de Bab el-
Mandeb, carrefour maritime 
entre la mer Rouge et l’océan 
Indien. Cette situation confère 
au pays une importance géo-
politique majeure.
Héritage politique et ancrage 
communautaire
Successeur de Hassan Gouled 
Aptidon, dont il fut long-
temps le proche collabora-
teur, Guelleh s’inscrit dans une 
continuité politique remon-
tant à l’indépendance du pays 
en 1977.

Issu de la communauté ma-
joritaire des Issa-Somalis, il 
s’appuie sur un système où 
les équilibres entre groupes 
— notamment avec les Afars 
— restent déterminants. Ces 
dynamiques internes s’entre-
croisent avec les réalités régio-
nales, notamment en Éthiopie 
et au Somaliland, influençant 
les questions de sécurité et de 
gouvernance.

Multipartisme formel, domi-
nation réelle

Officiellement, Djibouti fonc-
tionne selon un système mul-
tipartite. Dans les faits, le 
pouvoir demeure fortement 
concentré. Le Rassemblement 
populaire pour le progrès 
(RPP), pilier du régime, do-
mine largement le Parlement, 

épaulé par la coalition prési-
dentielle.

Face à lui, les formations d’op-
position peinent à exister dans 
un environnement marqué 
par des restrictions sur les li-
bertés politiques et média-
tiques. Boycotts électoraux et 
marginalisation institution-
nelle illustrent les limites de la 
compétition démocratique.

Les ressorts d’une longévité 
politique

Trois facteurs principaux ex-
pliquent la stabilité du pouvoir 
en place.

D’abord, les réformes insti-
tutionnelles successives ont 
progressivement levé les 
garde-fous démocratiques, 
notamment avec la suppres-
sion de la limitation des man-
dats en 2010.

Ensuite, la position stratégique 
de Djibouti attire de puissants 
partenaires internationaux. Le 
pays accueille des bases mi-
litaires étrangères — améri-
caines, françaises, chinoises, 
japonaises et italiennes — qui 
contribuent à sa stabilité éco-
nomique et sécuritaire. Cette 
réalité limite les pressions 
extérieures en faveur de ré-
formes politiques.

Enfin, la cohésion des élites 
joue un rôle central. Un réseau 
étroit de responsables poli-
tiques, d’acteurs économiques 
et de membres du cercle pré-
sidentiel contrôle les leviers 
essentiels de l’État et de l’éco-
nomie, consolidant ainsi le sta-
tu quo.

Une économie portée par la 
géostratégie

L’économie djiboutienne re-
pose principalement sur les 
activités portuaires et logis-
tiques, renforcées par les reve-
nus issus des bases militaires 
étrangères.

Depuis 2016, l’influence 
chinoise s’est accrue, notam-
ment à travers le financement 
et la gestion d’infrastructures 
clés. Cette orientation a inté-
gré davantage Djibouti dans 

les circuits du commerce in-
ternational.

Une succession en toile de 
fond

Malgré cette apparente sta-
bilité, la question de l’après-
Guelleh demeure entière. 
Aucun successeur n’a été of-
ficiellement désigné, alimen-
tant une compétition feutrée 
au sein du cercle dirigeant. 
Membres de la famille, hauts 
responsables et figures éco-
nomiques cherchent à conso-
lider leurs positions en vue 
d’une transition inévitable.

Un bilan entre stabilité et fra-
gilités

Le pouvoir met en avant un 
bilan marqué par la stabili-
té dans une région instable, 
notamment en comparaison 
avec les crises en Somalie ou 
en Éthiopie. Djibouti s’est éga-
lement affirmé comme un hub 
stratégique et un acteur diplo-
matique régional au sein de 
Autorité intergouvernemen-
tale pour le développement.

Cependant, des défis persis-
tants demeurent : chômage 
élevé, coût de la vie, faible in-
clusion politique, en particu-
lier pour une jeunesse qui n’a 
connu qu’un seul dirigeant.

Continuité ou verrouillage du 
système ?

Le consensus des élites, no-
tamment entre représentants 
Issa et Afar, favorise le main-
tien de l’ordre établi, perçu 
comme un gage de stabilité 
et de préservation des intérêts 
économiques.
Mais l’absence de consulta-
tion populaire sur les réformes 
constitutionnelles et la limita-
tion de l’espace politique sou-
lèvent des interrogations sur la 
vitalité démocratique du pays.

À l’approche de 2026, Djibouti 
apparaît ainsi à la croisée des 
chemins : entre continuité as-
sumée du pouvoir et attentes 
croissantes d’une société en 
mutation.

Youssouf AVOCEGAMOU

LA CONTINUITÉ AU POUVOIR À L’ÉPREUVE DU TEMPS / RÉFORME CONSTITUTIONNELLE, OPPOSITION MARGINALISÉE ET SUCCESSION INCERTAINE

Djibouti s’achemine vers une nouvelle élection verrouillée
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